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Entretien

Un métier aux multiples atouts  

Dossier

Martine CHABANNE
Présidente de Charles Chapuis

Rencontre au Sommet de l’Elevage à 
Cournon d’Auvergne (63) de Martine 
CHABANNE et de son équipe commer-
ciale dédiée à l’activité élevage.
Dirigeante de la concession Charles 
Chapuis dont le siège social est situé en 
Haute-Loire (43) à Craponne sur Arzon, 
elle est la nouvelle présidente de la 
commission Elevage du SEDIMA.

Pourquoi avoir accepté  
la présidence de la commission Elevage ?

Je suis membre de cette commission depuis 
2012 et durant mes deux mandats au sein 
du Bureau Exécutif, j’étais référente sur ce 
métier spécialisé. J’ai accepté de m’impliquer 
à nouveau en prenant la présidence de la com-
mission Elevage. Une commission qui s’étoffe 
avec l’arrivée de plusieurs nouveaux entrants. 
Distributeurs de taille, de régions et de marques 
différentes, nous avons tous les mêmes pro-
blématiques et surtout le même objectif : faire 
évoluer notre métier.

»

Sur quelles actions allez-vous  
travailler ?

Nous allons poursuivre le travail initié précé-
demment et nous focaliser sur trois objectifs. 
Le premier concerne les données qui doivent 
apparaître dans les documents contractuels 
(devis, bon de commande…) qui doivent être 
remis par le distributeur à son client, notamment 
les conditions générales de vente, contrôles 
sanitaires, qualité de l’eau, EDF, Optitraite, 
pour effectuer une installation en bonne et due 
forme dans le respect des règles. 
Le second est lié à un volet plus social : il 
s’agit de travailler sur les contraintes du métier 
comme le déplacement des techniciens en jour-
née et l’organisation des astreintes. J’ajouterais 
un volet formation pour nos personnels spécia-
lisés en travaillant sur les profils de clients et 
notamment la gestion des relations délicates 
ou conflictuelles. 
Le troisième, le recrutement, reste un sujet capi-
tal. La profession doit poursuivre des actions 
pour faire connaître le métier de technicien en 
matériel de traite.

Pourquoi est-il si difficile de recruter 
dans votre secteur d’activité ?

Tous les concessionnaires de matériels de traite 
recherchent du personnel et il est difficile 
d’en trouver. La problématique repose sur la 
méconnaissance du métier. D’où l’importance 
de travailler avec des établissements scolaires 
hors filière (nous recherchons des personnels 
très polyvalents, des électrotechniciens, des 
électromécaniciens,...) et de se rapprocher des 
lycées techniques qui forment à l’électronique 
par exemple.
Il nous faut redorer l’image du métier car tra-
vailler dans le secteur élevage ne renvoie pas 
toujours à une bonne image. Pourtant ce métier 
nécessite de nombreuses compétences tech-
niques et fait appel à des technologies de pointe 
(robots de traite par exemple). Nos techniciens 
sont hyper spécialisés, ont un savoir-faire spé-

»

La société Charles Chapuis compte 4 bases 
dont 1 destinée à l’activité traite. Elle distri-
bue les marques John Deere en agricole, John 
Deere, Sthil et Husqvarna en espaces verts et 
GEA en matériel de traite. Sur les 70 salariés, 
dont 6 apprentis, 12 techniciens et 3 commer-
ciaux sont dédiés à l’activité traite. Son secteur 
géographique s’étend sur les départements de 
la Haute-Loire (43), du Puy-de-Dôme (63), 
une partie de la Loire (42), de la Lozère (48) 
et de l’Ardèche (07).

cifique et bénéficient de formations techniques 
régulièrement. Nous devons promouvoir ces 
savoir-faire.
Chez Charles Chapuis nous avons la chance 
d’avoir une équipe dédiée à l’Elevage jeune et 
dynamique. C’est un réel plaisir !

La crise sanitaire de la Covid-19 
impacte t-elle encore aujourd’hui  
votre travail ?

Elle a eu un impact sur nos modes de fonc-
tionnement (gestes barrières, organisation des 
techniciens notamment) mais peu d’incidence 
sur notre chiffre d’affaires. Sans pouvoir prédire 
l’avenir, je suis agréablement surprise par le 
nombre de demandes actuelles de matériels, 
le secteur semble vouloir bien se porter. Mon 
inquiétude est plus liée à la transmission des 
exploitations et au devenir des jeunes éleveurs. 
Si le nombre d’éleveurs diminue, on constate 
que les exploitations grossissent et que les 
clients sont demandeurs de produits à forte 
valeur ajoutée, le gain de temps reste un facteur 
prépondérant. Un robot repousse-fourrages fait 
gagner par exemple 1 h par jour à l’éleveur, il en 
est de même pour le robot racleur ou la traite 
robotisée, sans parler du confort de travail ! 
Nous devons donc continuer à être force de 
proposition envers nos clients éleveurs avec des 
produits et services innovants et qualitatifs.

»

»
Estelle PERRET

Commerciale machines à traire

Les mentalités évoluent,  
une femme a toute  
sa place dans ce milieu
Originaire des Monts du Forez dans la Loire, fille 
d’éleveurs, elle a intégré la concession Charles 
Chapuis il y a 3 ans par le biais de l’alternance en 
2e année de BTS technico-commercial agro-four-
niture. Alternance qu’elle a poursuivie avec une 
licence pro technico-commerciale.
Basée à Vernines dans le Puy-de-Dôme, à tout 
juste 22 ans, elle fait partie de l’équipe com-
merciale Elevage de l’entreprise en tant que 
vendeuse machines à traire.

Depuis son plus jeune âge, elle a baigné dans le 
milieu agricole. Ses solides connaissances tech-
niques et un caractère affirmé lui permettent 
d’être au contact des éleveurs. « Les mentalités 
évoluent, c’est plus facile aujourd’hui pour une 
femme de travailler dans ce milieu. Les clients 
me réservent un bon accueil. Grâce à mes com-
pétences et en étant persuasive, ils arrivent à me 
faire confiance. »

Passionnée et motivée, elle vit son métier plei-
nement et n’hésite pas à dire aux jeunes en 
phase d’orientation : « Il faut venir voir ce qu’est ce 
secteur d’activité, le matériel performant que nous 
proposons, être curieux, se former, apprendre. Avec 
de bonnes bases et de la motivation, tout ne peut 
aller que très bien ! »

Romain GOURGOUILHON
Responsable activité élevage

Le recrutement, un enjeu majeur
Agé de 38 ans, il a débuté sa carrière chez un 
distributeur installateur de matériels de traite 
du Puy-de-Dôme. Puis il a rejoint la concession 
Charles Chapuis en 2008 pour prendre la res-
ponsabilité de l’activité Elevage. Il dirige une 
équipe de 15 personnes dont 13 techniciens qui 
rayonne sur le secteur de la Haute-Loire, du Puy-
de-Dôme, du nord de la Lozère et de l’Ardèche, et 
du sud de l’Allier.
« J’accompagne nos deux jeunes vendeurs sur les 
projets d’envergure, les chiffrages, notamment 
l’estimation des temps de montage. Je travaille 
aussi en lien avec le responsable technique qui 
assure les suivis de chantier, la réalisation des plans 
et le planning de l’ensemble des techniciens. »

Si son rôle lui demande beaucoup de supervision, 
il aime le terrain et conserve une partie de rela-
tions clients. « Il faut comprendre l’exigence de 
nos clients éleveurs. La robotique leur facilite la 
vie, mais cela demande à la concession d’avoir une 
équipe régulièrement formée, très compétente, 
disponible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Notre 
difficulté aujourd’hui ce n’est pas de proposer un 
matériel performant ou d’assurer un service sans 
faille, c’est d’être assez nombreux pour obtenir un 
bon roulement des astreintes. » 

Il reste cependant confiant en l’avenir « Certes 
il y a de moins en moins d’éleveurs, mais ceux qui 
continuent ont besoin de s’équiper pour produire 
davantage et dans de meilleures conditions. Les 
sollicitations ne manquent pas et nous n’avons 
plus de temps pour prospecter. Chez Charles 
Chapuis, les équipes commerciale et technique 
sont très motivées et fédérées, des éléments qui ne 
peuvent qu’être positifs. »

Elevage et Traite, un marché spécialisé qui se porte bien Interview L.R.

Martine CHABANNE dirigeante de Charles Chapuis entourée de sa jeune équipe commerciale dédiée à l’élevage.
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Vincent AVET & Bruno HUE 
Co-gérants des Ets Dehan

Bruno HUE (à droite de la photo) est 
nouveau au sein de la commission 
Elevage du SEDIMA. Il co-dirige dans 
le nord de la France une concession 
centenaire, exclusivement tournée vers 
l’élevage, et historiquement liée à une 
seule et même marque.

Quel a été votre parcours  
dans le métier ?

J’ai débuté en 1979 comme apprenti méca-
nicien agricole dans une concession Renault 
Agriculture à Neufchatel-en-Bray (76). Il y avait 
une activité agricole et une activité machines à 
traire. Ce métier très spécialisé m’a fortement 
intéressé et j’y ai consacré ma carrière. J’ai inté-
gré en 1989 la société Dehan comme technicien 
service après-vente et je ne l’ai plus quittée ! J’ai 
repris l’entreprise en 1994.

Vraisemblablement cette  
concession a une particularité...

C’est exact, la société Dehan est la plus 
ancienne concession au monde qui distribue 
la marque Delaval. A l’époque elle se nommait 
Lermurier. Elle vendait dès 1893 les premières 

»

écrémeuses centrifugeuses et en 1910 les pre-
mières machines à traire. C’est une grande fierté 
que d’être la 4e génération d’une entreprise 
centenaire.

Vous êtes adhérent du SEDIMA 
depuis 2019 et nouveau membre  
de la commission Elevage,  
pourquoi cette implication ?

Au sein du groupement Epagri, certains collègues 
distributeurs m’ont conseillé d’adhérer à l’orga-
nisation professionnelle. Mon parrain, Jean-Pierre 
GUERARD (76), m’a proposé d’assister au congrès 
des 100 ans du SEDIMA en 2019 et cela m’a 
convaincu. Mon adhésion a été spontanée et 
je ne regrette pas cette décision pour la qua-
lité des services apportés en matière juridique, 
sociale… et pour l’efficacité et la rapidité d’action 
des permanents.
En ce qui concerne la commission Elevage, je 
souhaitais partager avec des confrères d’autres 
régions les avantages et inconvénients de notre 
métier. Le SEDIMA nous permet de promouvoir 
notre métier spécialisé et de mettre en œuvre 
des actions que l’on ne pourrait pas mener 
seul. Il doit nous permettre d’évoluer sur le 
recrutement, la formation, l’application des dis-
positions fixées par notre convention collective 
sur le plan social, la gestion des astreintes, et 
sur des sujets comme les problèmes de prise en 
charge de garantie.

Justement votre métier  
vous le voyez évoluer comment ?

Ce métier doit continuer à reposer sur des 
partenariats distributeurs-industriels forts, avec 
des gammes de matériels fiables et des relations 
humaines de qualité. Pour moi la pérennité 
d’une entreprise ne peut se faire qu’avec un par-
tenaire historique. Pour les clients, c’est aussi 
une valeur sûre. Les perspectives sont bonnes, 
la demande est constante, et le métier évolue 
fortement avec la robotique. Je reste confiant 
d’autant que la succession est assurée avec 
mes fils (Grégoire responsable de l’équipe tech-
niciens robot de traite et Rodrigue technicien 
dans cette même équipe).

»

Bruno HUE co-dirige l’entreprise Dehan avec Vincent AVET (responsable équipe technique salle de 
traite). La concession basée à Saint-Aubin-Rivière dans la Somme (80) compte 22 salariés dont 20 
sont dédiés à la technique et au commerce (7 techniciens salle de traite, 6 techniciens robots de traite, 
2 commerciaux, 1 magasinière, 1 SAV petit équipement, 3 monteurs). La concession couvre le 
secteur de la Somme (80), de l’Oise (60), d’une partie de la Seine-Maritime (76), du nord de l’Eure 
(27) et du nord-ouest du Val d’Oise (95).

»

Interview

Un partenaire historique 
est une valeur sûre 

Elevage et Traite, un marché spécialisé qui se porte bien Interview L.R.

Les membres de la commission Elevage du SEDIMA 

ALLIN Dany-Christophe Allin Agri Poitou-Charentes

CAMBRESY Pascal (permanent) Sedima Ile de France

CHABANNE Martine (présidente) Chapuis Charles Limousin-Auvergne

CHABRA Guillaume Lely Center Armor Bretagne

DORLOT Alain Techni Sud Elevage Bretagne

HUE Bruno Dehan Nord Picardie

JENNESSON Denis Terrea Lorraine Alsace

JOUBERT Benoit Cloué Centre

LUCCHESI Raphaël Concept Elevage Pays de Loire

MAILLER Nicolas MCDA Limousin-Auvergne

RUAUX Nicolas Ruaux & Fils Normandie

»
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Témoignage

Ensemble, faire progresser le métier 

Nicolas MAILLER
Président Directeur Général de MCDA

Il a débuté son parcours professionnel 

dans un cabinet d’audit.

Aujourd’hui, à 48 ans, 

Nicolas MAILLER 

dirige la concession MCDA 

dont le siège social 

est à Aigueperse (63). 

Il a rejoint depuis quelques mois 

la commission Elevage du SEDIMA…

Pourquoi avoir intégré  
la commission Elevage du SEDIMA ?

Pour apprendre à connaître plus spécialement 
ce métier parce que ce n’est pas celui que je 
pratique tous les jours. Mais aussi pour ren-
contrer de nouveaux professionnels et partager 
avec eux leurs expériences et faire progresser 
cette activité, notamment les process que nous 
pouvons déployer dans nos concessions bien 
différents de ceux du matériel agricole. Il y a 
en effet de nombreuses particularités par rap-
port à l’élevage : je pense à la règlementation 
des chantiers, aux risques et assurances, aux 
conditions de vente des matériels et des inter-
ventions SAV.

MCDA a une base spécifique élevage ?

Sur les 11 sites de l’entreprise, un est consacré 
à l’activité élevage. Il se situe dans la zone de 
production du Saint-Nectaire à Saint-Diery et 
distribue la marque Boumatic. Cette base se 
compose de 6 personnes : 1 responsable, 1 vendeur, 
4 techniciens SAV.

Quels moyens avez-vous  
pour recruter du personnel ? 

On utilise un large panel d’outils : le bouche à 
oreille, les réseaux sociaux, les éléments print 
ou digitaux créés par le SEDIMA, les liens avec 
des lycées techniques formant des électro-
techniciens ou avec le pôle aéronautique de 

»

»

»

La société MDCA, distributeur John Deere en 
agricole, emploie 88 salariés répartis sur 
11 bases. Sa zone de chalandise s’étend du 
Puy-de-Dôme (63), à l’Allier (03), sur une 
partie du Rhône (69) et de la Loire (42). 

Clermont-Ferrand. Il faut trouver les bons argu-
ments pour séduire les candidats potentiels, 
leur montrer que dans ce secteur il y a du travail 
et de la technologie. Et ensuite les spécialiser, 
les former aux méthodes de la concession et au 
métier grâce au travail de terrain. Nous aime-
rions dès que possible embaucher au moins 3 
techniciens en CDI.

Comment réussir cette opération 
de séduction ?

Les professionnels que nous sommes ont la chance 
de pouvoir nous appuyer sur une organisation 
professionnelle structurée. C’est donc au sein 
des commissions de travail du SEDIMA que nous 
devons œuvrer aux actions et au développement 
de liens étroits avec des partenaires extérieurs 
pour promouvoir notre image auprès des jeunes 
diplômés et du grand public. Les perspectives 
d’avenir sont bonnes, c’est un élément hyper 
positif qui devrait pouvoir être moteur.

»

Elevage et Traite, un marché spécialisé qui se porte bien Interview L.R.

Base MCDA d’Aigueperse (63)




